
  

La loi LOM et
 la sécurité routière



  

LA LOI LOM ET LA SECURITE ROUTIERE



  

Le 24 décembre 2019 a été promulguée la loi d'orientation des 
mobilités, dite loi LOM. Cette dernière est le vecteur de plusieurs 
mesures édictées lors du CISR du 9 janvier 2018 nécessitant une loi (I) 
ainsi que des mesures de nature législative annoncées par le Premier 
ministre pour un”permis pour tous, moins cher et plus rapide” (II). Il 
comporte par ailleurs d’autres mesures en lien avec la politique ou les 
outils de sécurité routière (III).
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● I – Dispositions relatives au CISR du 9 janvier 2018

* article 51 : réserver les emplacements de stationnement 5 mètres en 
amont des passages piétons aux seuls cycles, cycles à pédalage 
assisté et engins de déplacement personnel. Les travaux de mise en 
conformité devront avoir réalisés le 31 décembre 2026 au plus tard.
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● Article 57 : organiser, dans un cadre scolaire, périscolaire ou 
extrascolaire, l’apprentissage de l’usage du déplacement à vélo en 
sécurité pour permettre à chaque enfant de maîtriser, à son entrée 
dans un établissement du second degré, la pratique autonome et 
sécurisée du vélo dans l’espace public

● Article 98 : supprimer l’obligation de détenir un éthylotest dans son 
véhicule

● Article 100 : généraliser la vente d’éthylotests à proximité des rayons 
de boissons alcoolisées dans les débits de boissons à emporter

● Article 98 : création d’une peine complémentaire obligatoire 
d’interdiction de conduire un véhicule non équipé d’un EAD (avec 
suivi médico-psychologique) en cas de récidive d’un délit routier lié à 
l’alcool.
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● Circulaire du 15 janvier 2020 sur la mise en oeuvre de la mesure 
qui permet aux autorités de police de la circulation de relever la 
vitesse maximale autorisée sur certaines zones de routes, hors 
agglomération.

● Le décret n°2020-605 du 18 mai 2020 (application des articles 98 et 
99 de la LOM)

– Mesures phares de ce décret : durcissement des sanctions en 
cas d’infractions avec le téléphone en main et la suppression de 
détenir un éthylotest

– Mise en cohérence du code de la route avec les dispositions du 
code de la voirie routière qui prévoit que les emplacements de 
stationnement situés 5 mètres en amont des passages piétons 
sont réservés aux seuls cycles et engins de déplacements 
personnels



  

● Circulaire du 7 août 2020, adressée aux préfets de police et de 
département sur la mise en œuvre du relèvement de la vitesse 
maximale autorisée à 90 km/h : rappel aux collectivités concernées 
des conséquences d’une telle décision.
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Il est rappelé aux préfets :



  

● Le décret n°2020-1396 du 17 novembre 2020 relatif à la 
signalisation matérialisant les angles morts sur les véhicules dont le 
poids total autorisé en charge excède 3,5 tonnes a été publié au 
journal officiel du 19 novembre 2020. Le texte entre en vigueur 1er 
janvier 2021. Un arrêté ministériel précisant les conditions 
d’application vient d’être publiée.
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● Le décret nº 2020-1439 du 23 novembre 2020 relatif à 
l’identification des cycles a été publié au JORF du 25 novembre 2020 
 :

- mise en service du fichier national unique des cycles,

- l’obligation d’identification s’appliquera aux ventes 

  des cycles neufs à compter du 1er janvier 2021 et pour les

  vélos d’occasion à compter du 1er juillet 2021.

 exception : les cycles d’enfants (dont les roues sont inférieures à 
un diamètre de 16 pouces) et les vélos vendus entre 
professionnels du commerce de cycles.
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● Le décret n°2020-1638 du 21 décembre 2020 précise les conditions 
d’accès aux informations de traitements de données à caractère 
personnel relatifs à la circulation des véhicules et modifiant le code 
de la route a été publié au JORF du 23 décembre 2020.
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Merci pour votre attention !
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